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Ordre du jour
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 7 novembre 2023  (consultation)
2. Création d’un poste au sein de l’Agence Comptable Secondaire dans le cadre de la mise en place 

d’un Service Recettes pour le DTSO (consultation)
3. Création d’un poste d’adjoint/adjointe au directeur de la Gestion Durable (consultation)
4. Création d’un poste de Chef de projet immobilier à BMGPI (consultation)
5. Création d’un poste de référent au changement (consultation)
6. Réorganisations de l’UTI CRS (consultation)

• Réorganisation du centre de Palavas
• Réorganisation du pôle ouvrages et bâtiments
• Réorganisation du pôle Tourisme et Domaines

7. Création de 4 postes de remplacement aux écluses UTI Grande Saône (consultation)
8. Plan de maintien dans l’emploi (consultation)
9. Point sur les effectifs de la DTRS (information)
10. Questions diverses 

Il n’y a pas de déclaration préalable.

Le  secrétar iat  adjo int  de séance est  assuré par  FO.

Approbation du procès-verbal de la séance du 7 novembre 2023 :

Les  Procès-verbaux sont  approuvés  à  l ’unanimité.

Création d’un poste au sein de l’Agence Comptable Secondaire dans le cadre de la mise en place 
d’un Service Recettes pour le DTSO :

Une des  c ib les  de la  Direct ion jur id ique,  économique et  f inancière (DJEF)  de VNF est  de 
général iser  les  serv ices  factur iers  (SFACT)  et  les  serv ices  recettes  (SREC)  pour  chacune des 
agences  comptables .

L’ACS de Lyon a  un pér imètre étendu à  3  d irect ions  terr i tor ia les  :  DTCB,  DTRS et  DTSO et  ne peut 
procéder  que par  étape d’autant  que les  organisat ions  et  les  n iveaux de d i ff icu lté  sont  propres 
à  chacune de ces  d irect ions. 
A  ce  jour,  à  la  DTRS seulement,  un SFACT pour  les  f ra is  de déplacement  des  agents  et  un SREC 
ont  été  mis  en p lace.

Courant  2024,  le  serv ice  administrat i f  et  f inancier  de la  DTSO sera  confronté au départ  d ’une 
col laboratr ice.  La  créat ion d’un poste supplémentaire  rattaché au pôle  recettes  de l ’ACS de Lyon 
est  donc proposé.  En sachant,  qu’à  moyen terme,  ce  déploiement  du serv ice  recettes  concernera 
également  la  DTCB mais  sans  l ’a jout  d’un nouvel  effect i f.



Cette nouvel le  organisat ion au se in  du secteur  recettes  de l ’ACS devrait  être  effect ive  à  compter 
du 1er  septembre 2024.

La CFDT  s ’ interroge s i  la  charge de travai l ,  avec  l ’ intégrat ion de la  DTCB,  sera  tenable  sans 
effect i f  supplémentaire.
La  Direct ion répond posit ivement  car  ce la  ne représente qu’une charge de travai l  correspondant 
à  0 .5  ETP.

La CFDT  demande qu’une nouvel le  présentat ion soit  fa i te  en instance au préalable  à  l ’ intégrat ion 
du SREC DTCB de façon à  pouvoir  fa i re  un point  sur  la  capacité  à  absorber  la  charge de travai l .
Accord de la  Direct ion.

Vote sur  la  proposit ion de créat ion du poste SREC :
Vote P O U R  à l ’unanimité  des  organisat ions  syndica les

Dans la  p lupart  des  DT,  le  pér imètre d’act ion vaste  des  d irect ions  de l ’explo itat ion,  de la 
maintenance,  de l ’environnement et  de la  gest ion de l ’eau,  enr ichi  du projet  de modernisat ion, 
ont  conduit  à  la  dés ignat ion d’un poste d’adjoint  au chef  de serv ice  DGD.

Le futur  PCC sera  rattaché hiérarchiquement à  un serv ice  du s iège (Direct ion des  UTI  ou p lus 
probablement  DGD).

La  promotion de la  cheffe  de projet  modernisat ion de l ’explo itat ion et  de son potent ie l  futur 
départ  associée à  la  vacance du poste de chef  de projet  déploiement  f ibre  opt ique et  animat ion 
de la  communauté informat ique industr ie l le  a ins i  que le  récent  renouvel lement  du chef  de 
bureau maintenance et  d ’une part ie  de l ’équipe qui  a  permis  une redistr ibut ion des  tâches  axée 
sur  une c lar i f icat ion du pi lotage du projet  de modernisat ion de la  maintenance,  ont  conduit  à 
proposer  de créer  un poste d’adjoint  au Directeur  de la  Gest ion Durable  en catégor ie  A+.

Pour  ce  fa i re ,  i l  est  proposé de fus ionner  les  postes  de chef  de projet  de modernisat ion de 
l ’explo itat ion et  déploiement  de la  f ibre/animat ion de la  communauté au se in  d’un même poste 
et  d ’enr ichir  le  contenu du poste créé de la  préf igurat ion du futur  PCC af in  d’en préparer  le 
management opérat ionnel .
Les  miss ions  de l ’Adjoint  comprendront  également  l ’ intér im au se in  des  instances  locales  et 
nat ionales .

Le  projet  de modernisat ion est  b ien lancé avec les  d i fférents  chefs  de projets  autonomes dans 
leurs  miss ions.  La  charge de travai l  affectée à  ce  poste est ,  de ce  fa i t ,  largement  acceptable.

Le  recrutement  est  ant ic ipé af in  qu’un compagnonnage de quelques semaines  soit  assuré pour 
la  passat ion des  doss iers .

Vote P O U R  à l ’unanimité  des  organisat ions  syndica les

Création d’un poste  d’adjoint/adjointe  au directeur  de  la  Gestion Durable  :



Cette créat ion de poste a  pour  but  de renforcer  le  pôle  car  les  miss ions  ont  pr is  de l ’ampleur 
f i l  des  années.  Le  chef  de bureau sera  p lus  or ienté sur  la  part ie  stratégique et  le  chef  de projet 
aura les  miss ions  dédiées  aux besoins  des  UTI ,  aux bât iments  et  au bât iment  du PCC.

Le poste est  ouvert  avec des  candidats  potent ie ls ,  pour  un poste pourvu,  normalement,  au 1er 
septembre.

Vote P O U R  à l ’unanimité  des  organisat ions  syndica les

Création d’un poste de chef de projet immobilier à BMGPI :

Le projet  de modernisat ion engendre de nombreuses  transformat ions  sur  les  méthodes de 
travai l  des  personnels .  Une miss ion d’accompagnement au changement a  été  mise en p lace au 
n iveau nat ional  af in  de fac i l i ter  l ’accompagnement ces  transformat ions  et  en part icul ier  dans 
le  domaine de la  sphère RH. 

La  DTRS est  la  seule  DT à  ne pas  avoir  un effect i f  dédié  au poste «  référent  du changement ». 
I l  est  donc proposé cette  créat ion de poste qui  sera  pourvu le  1er  mai  par  Thiphaine Le Pr io l .

La CFDT  rappel le  qu’e l le  avait  formulé la  demande au niveau nat ional  af in  que la  DTRS dispose 
d’un effect i f  dédié  à  cette  miss ion car  e l le  éta i t  la  seule  DT à  ne pas  en d isposer.

Parmi  les  miss ions  du référent  du changement,  i l  y  a  :

•  L’ Ident i f icat ion des  besoins  d’accompagnement au se in  de la  DTRS et  la  proposit ion d’une 
stratégie  pour  y  répondre
• La  décl inaison et  la  mise en œuvre,  avec  les  membres  du CODIR,  des  stratégies  locales  et 
nat ionales
• L’accompagnement indiv iduel  et/ou col lect i f  des  agents  en appui  de la  l igne managér ia le 
(écoute,  consei l ,  or ientat ion…)
• L’accompagnement de la  transformat ion managér ia le  ( format ion et  sout ien aux managers 
à  l ’accompagnement du changement notamment)
•  Assurer  la  responsabi l i té  d’opérat ion pour  les  prestat ions  de consei l  et  d ’accompagnement 
des  serv ices  ( rédact ion cahier  des  charges,  p i lotage prestata ires…)
• La  part ic ipat ion au réseau nat ional  référent  du changement et  la  représentat ion de la 
DTRS au se in  de celu i -c i
•  Alerter  et  évaluer  les  r isques  inhérents  au changement (RPS,  RH,  organisat ion du travai l…)
• En l ien avec la  Com, l ’organisat ion et  éventuel lement  l ’animat ion des  évènement internes 
autour  des  changements  l iés  au projet  de modernisat ion de VNF
• La  contr ibut ion à  la  GPEEC (gest ion prévis ionnel le  des  emplois ,  effect i fs  et  compétences)
•  La  contr ibut ion aux études d’ impact  RH et  leur  suiv i
•  La  promouvoir  du travai l  co l laborat i f  en étant  fac i l i tateur  en intel l igence col lect ive  dans 
le  cadre du LAB VNF

Création d’un poste de référent au changement :



Les  OS font  remarquer  le  déla i  t rès  court  par  rapport  à  cette  consultat ion avec un recrutement 
déjà  effectué. 
Dans la  normal i té ,  ce la  devrait  être  dans  un premier  temps la  consultat ion sur  la  créat ion du 
poste puis  dans  un second temps le  recrutement  et  non l ’ inverse comme c’est  le  cas  sur  cette 
consultat ion.

Vote P O U R  à l ’unanimité  des  organisat ions  syndica les

• Réorganisat ion du Centre de Palavas

Une s i tuat ion conf l ictuel le  ex ista i t  entre  deux agents  et  avait  une forte  répercuss ion sur  le 
fonct ionnement du serv ice.  Après  l ’échec de p lus ieurs  tentat ives  de médiat ion,  i l  a  été  proposé 
un projet  de réorganisat ion aux agents  concernés.  En paral lè le ,  une consultat ion du médecin 
de prévent ion,  de l ’ass istante soc ia le ,  du secréta ire  du CSSCT et  de la  Direct ion a  eu l ieu et  a 
obtenu un av is  favorable  sur  la  proposit ion.
Après  deux mois  d ’essai ,  le  b i lan des  agents  concernés  et  des  autres  agents  de l ’UTI  est  t rès 
pos i t i f.
L’UNSA et  FO regrettent  que ce projet  n ’a i t  jamais  été  présenté en instance et  notamment en 
CLSSCT.
Une demande est  fa i te  d’avoir  un suiv i  de l ’évolut ion de la  s i tuat ion au prochain  CLSSCT.
La CFDT  informe que le  secréta ire  du CLSSCT a  suiv i  le  doss ier  et  que cette  présentat ion 
aurait  été  fa i te  dans  son rapport  d ’act iv i té  mais  qu’ i l  n ’avait  pas  pu le  réal iser  pour  la  dernière 
CLSSCT.

Vote P O U R  à l ’unanimité  des  organisat ions  syndica les

• Réorganisat ion pôle  ouvrages  et  bât iments

A la  su ite  d’une organisat ion fonct ionnel le  qui  s ’est  mise en p lace naturel lement  et 
progress ivement  en 2023,  i l  est  proposé d’établ i r  un rattachement h iérarchique entre le 
mainteneur  spécia l i sé  des  ouvrages  et  le  coordonnateur  maintenance des  ouvrages.  Cette 
nouvel le  organisat ion demandée par  les  deux personnes concernées et  approuvée par  le  chef  de 
pôle,  sera  opt imale  dans  le  p i lotage au quot id ien mais  auss i  pour  le  transfert  des  connaissances 
du coordonnateur  maintenance des  ouvrages  qui  part  en retra i te  en 2025.

Vote P O U R  à l ’unanimité  des  organisat ions  syndica les

• Réorganisat ion du pôle  Tour isme et  Domaines

Après  2  ans  d’ex istence de l ’UTI  et  du pôle  domaine et  tour isme,  deux départs  sont  l ’occas ion 
de revoir  l ’organisat ion de ce pôle  pour  répondre aux pr ior i tés  de développement f ixées  par 
le  s iège de VNF (augmentat ion des  recettes  domania les)  et  par  l ’Etat  au t i t re  du COP révisé 
(part ic iper  à  l ’aménagement du terr i to ire,  accompagner  les  col lect iv i tés  dans  le  développement 
du tour isme f luv ia l  et  f luvestre) .  Ces  réf lex ions  v isent  par  a i l leurs  à  ant ic iper  l ’évolut ion des 
effect i fs  dans  la  f i l ière  domaine en rat ional isant  les  miss ions  au se in  du pôle  (c ib le  :  -  1  ETP) .

Réorganisations de l’UTI CRS (3  consultations):



Création de 4  postes  de  remplacement  aux écluses  UTI Grande Saône  :

Dans le  contexte actuel ,  le  responsable  de l ’UTI  GS constate un déf ic i t  important  dans  l ’entret ien 
du l inéaire  à  cause des  remplacements  effectués  aux éc luses. 

Le  nombre d’ETP nécessaires  au fonct ionnement de l ’éc luse sans  impacter  les  équipes  de 
maintenance du l inéaire  est  évalué à  4 .7  ETP a lors  que les  effect i fs  sur  les  ouvrages  sont  de 4.

La  note Organisat ion du Temps de Travai l  de la  Direct ion Générale  de ju i l let  2023 indique qu’ i l 
faut  pr iv i lég ier  les  auto-remplacements  au se in  de la  f i l ière  exploitat ion.  Af in  de s ’ inscr i re 
dans  cette  or ientat ion,  i l  est  proposé de mettre  à  la  c ib le  les  effect i fs  des  ouvrages  avec le 
recrutement  d’un agent  de maintenance du l inéaire  affecté  à  chaque ouvrage (Seurre,  Ecuel les , 
Ormes,  Dracé)  comme c’est  déjà  le  cas  sur  Couzon.  Cet  agent  effectuera pr ior i ta i rement  les 
remplacements  sur  son s i te  d’affectat ion voir  à  l ’occas ion sur  un ouvrage adjacent  amis  et 
pourra,  auss i ,  sous  réserve de d isponibi l i té  part ic iper  à  l ’act iv i té  de maintenance des  l inéaires . 

Ces  créat ions  de postes  ne remettent  pas  en cause les  p lannings  actuels  des  ouvrages  et  l ’ ISH 
des  éc lus iers  t i tu la i res . 

I l  n ’y  a  pas  d’opposit ion des  agents  du l inéaire,  actuels  remplaçants ,  sous  condit ion d’être 
compensés  suite  à  la  perte  f inancière que cela  va  occas ionner.  Pour  Dracé,  un agent  de 
maintenance du l inéaire  de Mâcon a  postulé  sur  le  s i te .  Pour  Ormes,  le  poste a  été  ouvert  pour 
un candidat  t i tu la i re.  Pour  Seurre et  Ecuel les ,  c ’est  une publ icat ion en CDD de trans i t ion qui  a 
été  retenue.

Les  horaires  de ces  agents  seront  :  08 H -  12 H et  13 H -  16 H 42.

La CFDT  interroge les  é léments  f igurant  sur  la  publ icat ion des  postes  concernant  Seurre et 
Ecuel les .  Contra irement  à  ce  qui  est  indiqué,  à  terme,  la  poss ib i l i té  de CDIsat ion est  imposs ib le 
et  l ’ IOT cyc le  n’est  pas  prévu pour  le  CDD.  
Ndlr  :  i l  apparait  que cet  a jout  a  été  fa i t  par  le  ministère  dans  la  publ icat ion des  postes  sans  que VNF 
n’en soit  à  l ’or ig ine.  La  CFDT a  demandé de la  v ig i lance sur  les  prochaines  publ icat ions  de façon à  ne pas 
susc i ter  de faux espoirs .

Pour  la  CFDT ,  le  système de rémunérat ion proposé pour  les  deux CDD affectés  sur  Seurre  et 
Ecuel les  va  poser  problème.

La nouvel le  organisat ion proposée sera  composée d’un chef  de pôle,  de deux chargés  de 
développement,  d ’un contrôleur  domania l  et  d ’un ass istante administrat ive  rattachée au pôle 
support  de l ’UTI .  E l le  a  été  construite  avec les  agents  qui  adhèrent  tous  au projet  et  y  trouvent 
leur  p lace.
Pour  la  réuss i te  du projet  présenté et  au regard de ses  compétences  rares  et  des  résultats 
remarquables  obtenus depuis  le  début  de son CDD en 2022,  i l  est  proposé de recruter  en CDI 
l ’agente actuel lement  en CDD.
La CFDT  demande des  préc is ions  sur  le  n iveau de recrutement  en CDI .

En complément,  la  d irect ion informe que le  poste chargé de développement inoccupé sera 
publ ié  vacant .

Vote P O U R  à l ’unanimité  des  organisat ions  syndica les



La CFDT  indique que les  contra intes  réglementaires  pour  le  paiement  des  remplacements  les 
week-ends sous  le  format  astre inte  posent  un problème.  Le  volume d’heures  sera  beaucoup 
trop important  avec en p lus  les  passages  en régulat ion et  les  intervent ions  barrages.  Le  r isque 
est  de se  retrouver  par  la  su ite  avec des  CDD qui  récupèrent  leurs  heures  et  qui ,  de fa i t ,  seront 
absents  très  souvent.
La  Direct ion indique qu’à  la  su ite  d’ instruct ions  de la  DRHM, c ’est  la  seule  poss ib i l i té  de 
rémunérat ion qu’ i l  y  a .

Les  OS demandent  une suspension de séance af in  de se  concerter  su ite  àce débat  sur  la 
rémunérat ion des  deux CDD. 

Vote :  ABSTENTION  à l ’unanimité .

Les  OS demandent  une réponse sur  les  é léments  de rémunérat ion de ces  deux CDD sous 10 
jours  af in  que les  contrats  soient  établ is  correctement  en vue des  futurs  recrutements.

FO demande une c lar i f icat ion sur  la  rémunérat ion des  heures  et  leur  forfa i t isat ion ou non pour 
tous  les  CDD de trans i t ion.

I l  s ’ag i t  de l i ster,  au travers  de cette  note,  les  postes  et  les  miss ions  associées  au maint ien dans 
l ’emploi  ou dans l ’astre inte  en cas  de mouvement soc ia l  (grève) .
La CFDT  fa i t  remarquer  que,  sur  le  document présenté en séance,  seuls  les  maint iens  dans 
l ’astre inte sont  évoqués.  I l  n ’est  donc pas  nécessaire  d’être  présent  sur  le  l ieu de travai l , 
notamment dans  les  tours  d’éc luses  puisqu’ i l  s ’ag i t  d ’un maint ien dans l ’astre inte et  non d’un 
maint ien l ’emploi .
Après  d iscuss ion,  la  Direct ion informe qu’e l le  va  modif ier  cette  note pour  préc iser,  notamment 
le  maint ien dans l ’emploi  pour  les  postes  d’éc luse.  I l  y  a  b ien deux sujets ,  les  maint iens  dans 
l ’emploi  et  les  maint iens  dans  l ’astre inte.

Vote reporté  au prochain  CSAL après  modif icat ion de la  note.

Plan de maintien dans l’emploi de la DTRS 2023 :

Une présentat ion est  fa i te  de la  f iche navette  pour  le  cyc le  pr intemps 2024,  les  entrées  et 
sort ies  2024 a ins i  que les  CDD en cours .

Point sur les effectifs :

La CFDT  fa i t  remarquer  que,  sur  Octave,  i l  arr ive  que la  feui l le  de travai l  des  agents  soit  modif iée, 
après  s ignature de celu i -c i ,  et  t ransmise sans  même informer ce  dernier  des  modif icat ions 
apportées.  I l  doit ,  impérat ivement,  être  fa i t  un retour  à  l ’agent  de sa  feui l le  de travai l  et  encore 
p lus  quand cette  dernière a  été  modif iée.
La  Direct ion va  rappeler  ce  retour  nécessaire.

Questions diverses :

VOS  ÉLUS  CFDT


